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Que	mesdames	Erika	Aliova	et	Anaïs	Gagné	ainsi	que	
monsieur	Michel	Rocheleau	bénéficient	des	conditions	de	
travail	prévues	au	Règlement	sur	la	rémunération	et	les	
autres	conditions	de	travail	des	membres	du	Tribunal	admi-
nistratif	du	logement	(chapitre	T-15.01,	r.	5.1).

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76416

Gouvernement	du	Québec

Décret 116-2022, 2	février	2022
Concernant	 l’octroi	 d’une	 subvention	maximale	 
de 1 200 000	$ à	 Les	Moulins	 de	 Soulanges inc.,	
pour	l’exercice	financier	2021-2022,	pour	la	relocali-
sation	de	son	usine	de	transformation	contribuant	à	 
l’autonomie	alimentaire

Attendu	que	Les	Moulins	de	Soulanges	inc.	est	une	
société	par	actions	régie	par	la	Loi	canadienne	sur	les	
sociétés	par	actions	(L.R.C. 1985, c. C-44)	spécialisée	
notamment	dans	la	transformation	des	farines;

Attendu	que	Les	Moulins	de	Soulanges	 inc.	a	un	
projet	d’investissement	estimé	à	17	675	000	$	visant	la	
relocalisation	de	son	usine	de	transformation;

Attendu	que	Le	point	sur	la	situation	économique	
et	financière	du	Québec	de	l’automne	2020	prévoit	un	 
montant	de	157	200	000	$	pour	accroître	 l’autonomie	 
alimentaire	et	appuyer	l’industrie	serricole;

Attendu	qu’en	vertu	des	paragraphes 1°	 et	 6°	du	
premier	alinéa	de	l’article	2	de	la	Loi	sur	le	ministère	
de	 l’Agriculture,	 des	 Pêcheries	 et	 de	 l’Alimentation	 
(chapitre	M-14)	 les	 fonctions,	 pouvoirs	 et	 devoirs	 du	
ministre	sont	de	concevoir,	notamment	dans	une	pers-
pective	de	développement	durable,	des	politiques	et	des	
mesures	relatives	à	la	production,	à	la	transformation,	à	
la	distribution,	à	la	commercialisation	et	à	l’utilisation	
des	produits	agricoles,	aquatiques	ou	alimentaires	et	de	
veiller	à	leur	mise	en	œuvre	et	qu’il	peut,	à	ces	fins et 
aux	conditions	qu’il	détermine,	accorder	des	prêts,	des	
subventions	ou	des	avances;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe a	de	l’article 3 
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre A-6.01, r.	6)	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1 000 000	$;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	ministre	de	l’Agri-
culture,	des	Pêcheries	et	de	 l’Alimentation	à	octroyer	
une	subvention	maximale	de	1 200 000	$ à	Les	Moulins	
de	Soulanges	inc.,	pour	l’exercice	financier 2021-2022,	
pour	 la	 relocalisation	de	 son	usine	de	 transformation	 
contribuant	à	l’autonomie	alimentaire;

Attendu	que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	
de	cette	subvention	seront	établies	dans	une	convention	à	
intervenir	entre	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	
et	de	l’Alimentation	et	Les	Moulins	de	Soulanges inc.,	
laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	projet	de	
convention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	
présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	 de	 l’Agriculture,	 des	Pêcheries	 et	 
de	l’Alimentation :

Que	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation	soit	autorisé	à	octroyer	une	subvention	
maximale	de	1 200 000	$ à	Les	Moulins	de	Soulanges	inc.,	
pour	 l’exercice	 financier 2021-2022,	pour	 la	 relocali-
sation	 de	 son	 usine	 de	 transformation	 contribuant	 à	 
l’autonomie	alimentaire;

Que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	de	cette	
subvention	soient	établies	dans	une	convention	à	interve-
nir	entre	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation	et	Les	Moulins	de	Soulanges	inc.,	laquelle	
sera	substantiellement	conforme	au	projet	de	convention	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76417

Gouvernement	du	Québec

Décret 117-2022, 2	février	2022
Concernant	la	nomination	de	membres	indépendants	
du	conseil	d’administration	de	la	Société	de	la	Place	des	
Arts	de	Montréal

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	4	
de	la	Loi	sur	la	Société	de	la	Place	des	Arts	de	Montréal	
(chapitre	S-11.03)	la	Société	est	administrée	par	un	conseil	
d’administration	 composé	 de	 onze	membres,	 dont	 le	 
président	du	conseil	et	le	président-directeur	général;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti-
cle	4	de	cette	loi	le	gouvernement	nomme	les	membres	
du	 conseil,	 autres	 que	 le	 président	 de	 celui-ci	 et	 le	
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